
 
 

Compte rendu du Conseil du 10 Mars 2020 
 
 

Délibérations :  

1) Déclaration d’intention d’aliéner sur la maison et une parcelle appartenant à M. LOTH et Mme GREAU : le 
conseil renonce au Droit de Préemption Urbain. 

2) Demande de subvention des amendes de police d’un montant de 1850€ : acceptée à l’unanimité. 

3) Vote des taux des taxes et coûts communaux, le Maire propose qu’ils restent constants : 9 voix pour, 1 
abstention.  

4) Vote du budget 2020 : le Maire commente le projet. 8 voix pour et 2 abstentions.  

 

Commissions : 

Urbanisme :  

 DP chez M. BOISSE pour la construction d’une piscine et d’un pool house, chez M. FERRARI pour 
une baie vitrée, et chez M. HATOT pour l’agrandissement d’une fenêtre de cuisine. 

 Division de parcelle chez M. LOTH.  

 Changement de fenêtres, portes fenêtres, pose de volets roulants pour M. ROGÉ. 

 M. TARRAVELLO et M. ROUSSET ont fait une déclaration de coupe de bois dans leurs propriétés. 
Des avis favorables ont été donnés.  

 DP de M. POLGUER pour des panneaux solaires thermiques : la commission a émis des réserves et va 
recevoir cette personne. 

SIEH : vote du budget 2020 « à minima ». 

SIVOS : le projet sur l’accueil des enfants autistes n’aboutira pas car trop difficile à mettre en place en septembre 
à Châtillon. 

Eglise : le toit sera bientôt terminé. L’artisan viendra aussi réparer le toit de la Mairie. 

Questions diverses : 

- Demande de dérogation de M. GUICHARD et Mme MOTTET : le vote est reporté, la décision 
sera prise par la prochaine équipe. 

- Le point sur les équipes du bureau de vote des 15 et 22 Mars. 

 

 

Prochaine réunion du Conseil : le vendredi 20 Mars à 20 H 30, élections du Maire et des adjoints si tout le monde 
est élu au premier tour. 


